
Portail CIVIL 

Déclarer votre quotient en 

Ligne 

 

→ Manuel utilisateur pour la déclaration des revenus en ligne 

 

 
 Afin de vous aider au mieux à gérer vos démarches en ligne sur le portail CIVIL, ce document répond 
à vos questions les plus fréquentes et vous guide dans la déclaration de votre quotient en ligne.  
API Particulier simplifie les démarches des citoyens en permettant l’échange d’informations les 
concernant d’une administration à une autre.  
 
Pour la mairie de Coulommiers des informations certifiées à la source permettant de :  
 
• o S’affranchir des pièces justificatives  

• o Réduire le nombre d’erreurs de saisie  

• o D’écarter le risque de fraude documentaire  
 
Pour le citoyen, une démarche 100% dématérialisée :  
1. Je me connecte sur le site de ma commune pour réaliser une démarche.  

2. En lieu de justificatif de revenu, je saisis mon numéro fiscal et mon numéro d’avis d’imposition.  

3. Ma commune  

 

 

→ Vos questions  

 
• o Comment récupérer vos références fiscales ?  

• o   Comment se connecter sur votre espace privé ?  

• o Comment déclarer votre quotient en ligne?  
 
 

→ Légende 

 
 Pour vous aider à identifier rapidement la nature de l'information décrite dans le manuel utilisateur, 
différentes icônes sont utilisées :  
 

Cette icône attire l’attention vers un fonctionnement particulier (alerte, recommandation).  
 

 Cette icône précède une explication ou une description sur le fonctionnement de l’application. 



Comment récupérer vos références fiscales ? 

 

➔ Veuillez-vous munir de votre dernier avis d’impôt. Les informations figurent en haut de la 

première page de votre dernière déclaration de revenus reçue ou sur vos avis. 

 

 

Illustration : emplacement de votre numéro fiscal, sur votre déclaration 

 

Illustration : emplacement de votre numéro fiscal, sur votre avis 

 Pour calculer votre quotient ville, vous aurez besoin du numéro fiscal ainsi que de la référence 
de l’avis. 

https://www.impots.gouv.fr/particulier/questions/jai-egare-les-identifiants-dacces-mon-espace-particulier-comment-puis-je-les-0


Comment se connecter sur votre espace privé ? 

 

Pour accéder à votre espace personnel, connectez-vous sur le portail CIVIL à l’adresse suivante : 

https://portail-coulommiers.ciril.net 

 

 

 

 

 

Vous avez oublié votre mot de passe ? Cliquez sur « mot de passe oublié ? », saisissez votre 

adresse mail (renseignée lors de la création de votre compte en ligne). Vous recevez alors un message 

qui vous guide dans la procédure de changement de mot de passe. 

  

https://portail-coulommiers.ciril.net/
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